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Cotisations
Question écrite n° 41061

Texte de la question

M. Bruno Bourg-Broc appelle l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur la situation des
horticulteurs au regard du versement des cotisations sociales. L'exigibilite de ces cotisations est trimestrielle, ce
qui genere le paiement de sommes elevees. Si le versement des cotisations au mois de juin ne souleve pas de
difficultes particulieres, celui des mois de fevrier et novembre pose un difficile probleme de tresorerie. Le mois
de fevrier correspond a une periode de faible activite des horticulteurs. Novembre est le mois des reajustements
de cotisations. La modification du dispositif de versement serait une solution interessante, dans la mesure ou
elle organiserait le versement plus regulier des cotisations sociales. Mais les professionnels de l'horticulture
s'interrogent egalement sur la maniere dont ils seront integres au regime universel de securite sociale envisage
dans le plan de reforme de la protection sociale. Sur ces deux questions, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer ses intentions.

Texte de la réponse

En application du decret no 84-936 du 22 octobre 1984, les cotisations autres que les cotisations assises sur les
salaires sont recouvrees par appels fractionnes. Pour ces appels, les dates d'exigibilite ne peuvent etre
posterieures au 31 mai pour la premiere fraction et au 30 novembre pour la derniere. Les caisses de mutualite
sociale agricole determinent chaque annee le montant de la ou des premieres fractions de cotisations en
pourcentage de celui des cotisations dues au titre de l'annee precedente, le solde des cotisations de l'annee
etant appele avec la derniere fraction. Ce principe general applicable aux ressortissants non salaries du regime
n'interdit pas aux agriculteurs qui en manifestent la volonte d'opter pour le prelevement mensuel de leurs
cotisations selon un echeancier dont les versements mensuels representent le onzieme des cotisations dues au
titre de l'annee precedente. Des que le montant total des cotisations de l'annee est connu, un nouvel echeancier
est etabli se substituant au precedent et repartissant le montant des cotisations restant dues en autant de
fractions egales qu'il reste d'echeances a courir jusqu'au mois de decembre. Ce mecanisme evite aux interesses
d'avoir a acquitter des sommes elevees pouvant generer des difficultes de tresorerie liees au caractere cyclique
de l'activite et represente un amenagement concret du dispositif de versement des cotisations souhaite par
l'honorable parlementaire. Enfin, en ce qui concerne le regime universel d'assurance maladie prevu dans le plan
de reforme de la protection sociale, il apparait premature, au stade actuel, d'en apprecier les incidences pour tel
ou tel secteur economique.
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